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4. a,) Le Gouvereent canadientient à déclarer, toutefois, qu'il va

construire immédiatement un canal et une écluse à Iroquois et qu'il

se propose en tem s'il en vient à estimer que des aménagements

parallèles sont nécessaires pour répondre au trafic existant ou

envisagé, de compléter des pménagemets de navigation par 27

pieds du côté canadien de la section des rapides internationaux.

b) Le Gouvernement canadien convient de consulter le Gouvernement

des États-Unis ant d'entrependre ces derniers travaux dans le

voisinage général de l'île Barnhart il considère comme entendu

que, si le Gouvernement des États-Unis se propose de construire

en territoire des États-Unis, dans la section des rapides inter-

nationaux, des a ténagemests de navigation en plus de ceux que

prévoit la Loi publique 358, il devra de même consulter le Gou-

vere ent candien.

5. Le Gouvernement canadien se réserve le droit de décider s'il main-

tiendra, et dans quelles conditions, des aénagements de navigation par 14

Pieds dans la section des rapides internationaux mais il convient de consulter

le Gouvernement des États-Unis en ce qui concerne la question d'imposer des

droits de péage pour lutilisation de ces aménagements.

6. di Il est puanlfestement d'une grande importance pour le Canada et

les États-Unis que la voie maritime du Saint-Laurent soit utilisée

dans toute la mesure que réclament les besoins du commerce. l

da Pntendtl en oséquence que les deux Gouvernements feront
A- rptrictions déraisonnables


